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La criminalité numérique se développe rapidement. Selon le
Service  statistique  ministériel  de  la  sécurité
intérieure (SSMSI), 278 703 infractions liées au numérique ont
été enregistrées en 2023 par les forces de sécurité intérieure
(contre 255 320 en 2022). Face à cette menace croissante, le
ministère  de  l’Intérieur,  en  partenariat  avec  le  site
Cybermalveillance.gouv.fr,  propose  une  nouvelle  plate-forme
dédiée aux victimes d’infractions numériques : le 17Cyber.

Des conseils de première urgence
Ce  guichet  unique  relayé  par  la  Police  Nationale,  la
Gendarmerie Nationale et Cybermalveillance.gouv.fr permettra
aux victimes de comprendre rapidement, via quelques questions,
à quel type de menace elles doivent faire face et de recevoir
des  conseils  personnalisés.  En  fonction  de  la  gravité  de
l’atteinte subie, elles pourront échanger par tchat avec un
policier  ou  un  gendarme  et  disposer  ainsi  de  conseils  de
première  urgence  pour  engager  les  démarches  de
judiciarisation. Les victimes pourront également recevoir une
assistance technique d’un prestataire référencé ou labellisé
par Cybermalveillance.gouv.fr.

Pour en savoir plus : https://17cyber.gouv.fr/
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